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RECOMMANDATION 18-08 :  LISTE IUU DE ICCAT 
PROJET DE LISTE DE 2021 DE NAVIRES PRÉSUMÉS AVOIR EXERCÉ DES ACTIVITÉS DE PÊCHE IUU  

 

MODIFICATION DE LA LISTE IUU DE L’ICCAT :  
INFORMATIONS ACTUALISÉES DE CCAMLR (Octobre 2021) 

(Secrétariat de l’ICCAT) 
 
 

Dans le prolongement de la circulaire nº8361/21 du 4 novembre 2021, une série de discussions a été menée 
par le Secrétariat avec les Secrétariats de la CCAMLR et de la CTOI, ainsi qu'avec ceux d'autres ORGP dans 
le cadre du Réseau de conformité technique (TCN), concernant les corrections requises des incohérences 
identifiées par le Secrétariat de l'ICCAT entre les listes de navires IUU de ces deux ORGP, telles que résumées 
dans le tableau présenté dans la circulaire citée ci-dessus : 
 

SN IUU 
ICCAT 

Numéro 
OMI 

Nom du 
navire 
(latin) 

Pavillon 
actuel 

Indicatif 
d’appel 
radio 

Complément d’information ORGP 
déclarante 

20150024 7322897 ASIAN 
WARRIOR 

[Guinée 
équatoriale] 3CAG 

CTOI – Infraction à la 
Résolution 11/03 de la CTOI 
|| Rapport de la Commission 

CCAMLR (para. 8.20): 
Observation 57 (26 février 

2015) 

CTOI 

20150033 9319856 

PESCACISN
E1, 

PESCACISN
E2 

[Mauritanie] 9LU2119 

CTOI – Infraction à la 
Résolution 11/03 de la CTOI 
|| Rapport de la Commission 
CCAMLR (para. 10.7-10.8): 

Remontée 58.4.1H (6 janvier 
2015) 

CTOI 

20150047 9042001 ATLANTIC 
WIND 

Pavillon non 
classifié 

[3CAE] 
5IM813 

CTOI – Infraction à la 
Résolution 11/03 de la CTOI 
|| Rapport de la Commission 
CCAMLR (para. 8.4) : Pêche 

58.4.1H (12 janv 2015) 

CTOI 

20210005 8808654 NIKA Pavillon non 
classifié HP6686 

Rapport de la Commission 
CCAMLR (para.10.52-10.53): 
Observé 57 (14 février 2014) 

Pêche sans autorisation (8 
juin 2019) 

CCAMLR 

 
1.  Concernant le navire IUU « Asian Warrior / OMI: 7322897 / IRCS: 3CAG »: 
 
La CTOI a passé en revue l'historique de son inscription sur la liste IUU et a apporté les précisions suivantes : 
l'inscription initiale de ce navire sur la liste des navires IUU de la CTOI a eu lieu en 2015. Elle s'appuyait sur 
la notice violette d'Interpol (voir PWG-405-Appendice 4-pièce jointe.pdf) publiée le 13 janvier 2015. 
L'inscription de ce navire (et d'autres dans ce document) n'a pas suivi le processus d'inscription officiel ; 
cependant, le Comité d’application a décidé de les inclure dans la liste provisoire des navires IUU de la CTOI 
de 2015, pour examen par la Commission. La Commission de la CTOI a ensuite accepté d'inscrire le navire, 
y compris d'autres, dont le Kunlun (actuellement Asian Warrior) ; les détails le concernant provenaient de 
la notice violette d'Interpol. Il a donc été directement inscrit sur la liste de la CTOI, et ce, avant la procédure 
d'inscription croisée de la CTOI. 
 
En 2019, après avoir examiné la Liste des navires IUU existante et le projet de Liste des navires IUU qui ont 
été diffusés aux CPC avant la réunion du Comité d'application, l'UE a informé le Secrétariat de la CTOI que 
le nom Kunlun (entre autres) avait été changé à Asian Warrior, conformément aux informations de la 
CCAMLR. Cette information n'a pas été incluse dans un document révisé destiné au Comité d'application, 
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car elle a été reçue après la date limite, mais l'UE a informé le Comité d'application de ce changement 
pendant les délibérations. Ceci est reflété dans le rapport de la réunion du Comité d’application IOTC-2019-
CoC16-R[F], page 15: 
 

7.1. LISTES DES NAVIRES INN DE LA CTOI – EXAMEN : KUNLUN, YONGDING, OCEAN LION et SONGHUA 
73. Le CdA A PRIS NOTE des informations fournies par l’UE au cours de la réunion, en ce qui concerne les 
quatre navires susmentionnés figurant sur la Liste des navires INN de la CTOI en 2018. Recommandation. 
74. Le CdA A RECOMMANDÉ que les noms des quatre navires susmentionnés soient modifiés. 

 
Le mot « noms » est souligné ici, car c'est la seule caractéristique que le COC a accepté de modifier pour le 
navire Kunlun et pour les trois autres navires. 
 
Lors de la transmission de la liste provisoire des navires IUU à la Commission de la CTOI pour examen et 
approbation de la liste, aucun autre changement, à l'exception du nom Kunlun (à Asian Warrior), n'a été 
apporté à ce registre car, à ce moment-là, les informations sur le propriétaire du navire, dans la liste de la 
CCAMLR, étaient toujours les mêmes. De plus, comme le navire n'a pas été inscrit par croisement sur la liste 
de la CCAMLR, mais directement sur la liste de la CTOI, aucun examen croisé des autres caractéristiques n'a 
été effectué depuis l'entrée en vigueur de la procédure d'inscription croisée. 
 
Bien que les éléments ci-dessus ne semblent pas contribuer à résoudre immédiatement le conflit 
d'informations entre la liste de la CTOI et celle de la CCAMLR concernant ce navire IUU et compte tenu du 
fait que la CCAMLR dispose d'informations plus récentes, il a été recommandé d'envisager d'inclure la liste 
de la CCAMLR dans le registre de la CTOI lorsqu'elle mettra à jour sa liste IUU. 
 
Les informations supplémentaires fournies par la CCAMLR indiquent que, sur la base de sa plus récente 
recherche de sources, y compris IHS/Seaweb et les commentaires des membres, le pavillon actuel de Asian 
Warrior (OMI 7322897) est INCONNU. Ce registre date de 16 avril 2018. Il existe un autre navire appelé 
Asian Warrior, avec un nº OMI différent, ce qui, selon la CCAMLR, peut être à l'origine d'une confusion 
et/ou d'une information erronée sur le véritable navire figurant sur la liste IUU. 
 
Conclusion: Suite à la confirmation de l’IOTC et de la CCAMLR, le pavillon de Asian Warrior / OMI : 
7322897 / IRCS: 3CAG / SN IUU de l’ICCAT : 20150024 » sera classé APATRIDE plutôt que d'être signalé 
comme étant sous pavillon de la GUINÉE ÉQUATORIALE, comme c'est actuellement le cas dans la liste IUU 
de la CTOI. 
 
Décision attendue : Il sera demandé au PWG de prendre la décision nécessaire à cet égard, afin de mettre 
à jour la liste finale des navires IUU de l'ICCAT (pour 2021/22). 
 
2.  En ce qui concerne le navire IUU PESCACISNE 1, PESCACISNE 2/ IMO: 9319856 / IRCS: 9LU2119 »: 
 
La CCAMLR a confirmé que le pavillon de la MAURITANIE a été retiré de ce navire IUU le 16 avril 2018 et 
que cette ORGP ne dispose pas d'informations plus récentes relatives au pavillon dans ce cas. 
 
La CTOI a informé que pour ce navire IUU, sur la base des informations fournies par l'UE lors de la réunion 
de 2019, le changement a été effectué uniquement sur le nom du navire, comme cela a été recommandé par 
le Comité d’application, avec PALOMA V fourni comme nom précédent.  
 
La CCAMLR a signalé que « PESCACISNE 1, PESCACISNE 2 / OMI: 9319856 » a été inscrit sur la liste en 
2008 alors qu'il était nommé « PALOMA V » (CCAMLR-XXVII, paragraphe 10.7). Le rapport de cette réunion 
est disponible ici : https://www.ccamlr.org/en/system/files/e-cc-xxvii.pdf  
 
Lorsque l'on clique sur le nom de ce navire IUU dans la liste IUU de la CCAMLR, en utilisant le lien 
https://www.ccamlr.org/node/99762, on accède à une fiche plus détaillée sur ce navire, qui montre que 
« PESCACISNE 1, PESCACISNE 2 / OMI: 9319856 » portait le nom de « PALOMA V » du 21 février 2003 au 
21 novembre 2007. 
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Conclusion: Suite à la confirmation de la CCAMLR, le pavillon de « PESCACISNE 1, PESCACISNE 2/ OMI: 
9319856 / IRCS: 9LU2119 / SN IUU de l’ICCAT : 20150033 » sera classé comme APATRIDE, tel qu'il 
figure actuellement sur la liste IUU de la CCAMLR, plutôt que d'être sous le pavillon de la MAURITANIE tel 
qu'il figure actuellement sur la liste IUU de la CTOI.  
 
Décision attendue : Il sera demandé au PWG de prendre la décision nécessaire à cet égard, afin de mettre 
à jour la liste finale des navires IUU de l'ICCAT (pour 2021/22). 
 
3.  En ce qui concerne le navire IUU « ATLANTIC WIND / OMI: 9042001 / IRCS: 5IM813 ou 3CAE »: 
 
La CTOI a soulevé une autre question récurrente, apparue à plusieurs reprises, et qui a été déclenchée à la 
suite des récentes discussions sur le site Basecamp du TCN, concernant le lien entre les indicatifs 
internationaux d'appel radio (IRCS) et le statut de pavillon de quelques navires figurant sur la plupart des 
listes IUU des ORGP. Dans le cas particulier du navire IUU « ATLANTIC WIND », la CTOI s'est rendu compte 
que l'utilisation de l'IRCS « 5IM813 » crée un lien entre ce navire et la TANZANIE, bien que le navire soit 
APATRIDE.  
 
La CCAMLR a déclaré que l'IRCS de l' « ATLANTIC WIND » a été mis à jour le 4 septembre 2017 et que le 
dernier IRCS connu qui lui a été identifié à ce moment-là était « 5IM813 » ; cependant, il existe un doute 
considérable concernant ce IRCS. Étant donné que l'IRCS est attribué par pavillon, et compte tenu des 
fréquents changements de pavillon/nom de ce navire dans le passé, la CCAMLR n'est pas certaine que cet 
IRCS reste valide et a indiqué qu'elle pourrait devoir effectuer des recherches supplémentaires pour mettre 
à jour l'IRCS de ce navire à l'avenir. 
 
Conclusion: Suite à la confirmation de la CCAMLR, l'IRCS de « ATLANTIC WIND / OMI: 9042001 / IRCS: 
5IM813 ou 3CAE / SN IUU de l’ICCAT : 20150047 » sera classé comme «5IM813 », tel qu'il figure 
actuellement sur la liste IUU de la CCAMLR, plutôt que « 3CAE » tel qu'il figure actuellement sur la liste IUU 
de la CTOI.  
 
Il convient de noter que 47 navires IUU APATRIDES sont inscrits avec un IRCS, dont 37 ont été inscrits par 
croisement sur la liste de l'ICCAT par d'autres ORGP. 
 
Décision attendue : Il est demandé au PWG de prendre la décision nécessaire à cet égard, afin de mettre à 
jour la liste finale des navires IUU de l’ICCAT (pour 2021/22). 
 
4.  En ce qui concerne le navire IUU  « NIKA / OMI: 8808654 / IRCS: HP6686 / SN IUU de l’ICCAT : 

20210005 » : 
 
Les informations complémentaires doivent se lire comme suit : « Pêche sans autorisation (8 juin 2019) » tel 
qu'il est actuellement inclus dans la liste des navires IUU de la CCAMLR' via le lien : 
https://www.ccamlr.org/fr/compliance/iuu-vessel-lists 
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